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Publications périodiques

Comptes annuels



FERMENTALG 

 
Société anonyme à conseil d’administration 

Capital social : 685.805,40 euros 

Siège social : 4, rue Rivière – 33500 Libourne 
509 935 151 R.C.S. Libourne 

(la « Société ») 

 
I. Les comptes annuels et les comptes consolidés de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017, ainsi que les rapports correspondants des Commissaires 

aux comptes, figurent dans le rapport financier annuel relatif à l’exercice 2017, publié sur le site internet de la Société à l’adresse https://www.fermentalg.com/fr/, et 

déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 30 avril 2018. 
 

Ces comptes ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires de la Société réunie le 21 juin 

2018 (l’« Assemblée »).  
 

L’Assemblée a également approuvé, sans modification, l’affectation du résultat de l’exercice telle que proposée dans les projets de résolutions publiés dans l’avis de 

réunion préalable paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 56 du 9 mai 2018 (quatrième résolution). 
 

II. Attestations des commissaires aux comptes (Extraits des rapports) 

Opinion sur les comptes annuels : « Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi q0ue de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. » 

« En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous devons porter à votre 

connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit 
des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 

l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément.»  
 

Fait à Mérignac et Villeurbanne, le 25 avril 2018  
Les Commissaires aux Comptes  

 

EXCO ECAF  

Pierre GOGUET  

Olivier BILDET 

MAZARS  

David COUTURIER 

 

 
Opinion sur les comptes consolidés : « Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 

européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et 

entités comprises dans la consolidation. » 
« En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit 

des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte 
de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de 

ces comptes consolidés pris isolément. »  

 
Fait à Mérignac et Villeurbanne, le 25 avril 2018  

Les Commissaires aux Comptes  

 

EXCO ECAF  

Pierre GOGUET  

Olivier BILDET 

MAZARS  

David COUTURIER 
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